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INFORMATION

Fondation Général Herzog

Sujets de concours.

La commission de la Fondation du Général Herzog ouvre un
concours, réservé aux officiers d'artillerie et du train, sur les sujets
suivants :

1. Nouvel armement et organisation de l'artillerie de campagne,
basés sur les exigences de la guerre actuelle.

2. Quelles sont les perspectives de développement de l'artillerie
suisse, en se basant sur les expériences faites jusqu'ici dans les

pays actuellement en guerre.
3. Fractionnement de l'artillerie dans le cadre des différentes situa¬

tions de guerre.
4. Attribution de troupes de choc à l'artillerie et leur emploi pen¬

dant la marche, pendant le combat et pendant la halte gardée.
5. Préparation de tir dans des positions fortifiées et spécialement

dans le cas d'une batterie dans une position très irrégulière.
6. Construction de la fortification d'artillerie.
7. Propositions pour la réorganisation des trains de l'infanterie

de plaine et de montagne.
8. Propositions de l'attribution de voitures de train qui devraient

pouvoir suivre l'infanterie aussi bien en plaine, qu'en montagne
et dans terrain enneigé.

Les concurrents donneront, par écrit, leur travail sur l'un ou
plusieurs des sujets. Chaque travail est à remettre dans une enveloppe
fermée portant la suscription : Concours Fondation Général Herzog, et
comme pseudonyme un nombre à quatre chiffres ; une seconde
enveloppe fermée portant le même chiffre et comme suscription :

Adresse, contiendra le nom et l'adresse du concurrent. Le tout est à
faire parvenir, pour le 1er octobre 1943 au plus tard, au président
de la Fondation du Général Herzog, M. le colonel A. Merian,
Service de l'artillerie, à Berne. L'enveloppe de l'expédition portera
également la suscription : Concours Fondation Général [Herzog et
le chiffre choisi.

Une somme de 1500 fr. est à disposition pour récompenser les
travaux les plus méritants.

Le jury est composé de la Commission de la Fondation : colonels
A. Merian et H. Decollogny et lieut-colonel J. Fenkart et de quelques

officiers désignés par le chef d'arme de l'artillerie.
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